
Direct i o n  de  la  Voirie  et  Déplac e m e n t s

202 3  DVD  41  – 5  rue  Jean- Baptis te  Berlier ,  Allée  Paris  Ivry  (13 e) - Signatu re  d’un
avenan t  à  la  convention  d’occupa t ion  et  d’utilisation  du  domaine  public  avec  la
SCIC  «  PLATEAU  URBAIN  »  substi tuan t  le  5  rue  Jean- Baptiste  Berlier  au  4-8  rue
Jean- Baptiste  Berlier ,  Allée  Paris  Ivry  

PROJET  DE  DELIBERATION

Exposé  des  motifs

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Dans  le  cadre  de  l’Appel  à  Projets  Urbains  Innovant s  (APUI)  «  Invente r
Brunese a u  »  lancé  par  la  SEMAPA  et  la  Ville  de  Paris  en  2017,  la  SCIC  «  PLATEAU
URBAIN  »  et  plusieurs  par tenai r e s  ont  été  désignés  afin  de  réaliser  un  projet  de
préfigura t ion  du  futur  quar tie r  Brunesea u- Seine  à  Paris  13e.

Celui- ci  a  pour  but,  en  quelques  années ,  de  préfigure r  par  l’usage  les  espaces  et
les  valorise r  en  attenda n t  la  const ruc t ion  du  futur  quar t ie r .

La  Ville  de  Paris  a  consen ti  à  la  SCIC  «  PLATEAU  URBAIN  »  deux  conventions
d’occupa t ion  du  domaine  public  pour  la  préfigura t ion  d’un  dispositif  d’urbanism e
transi toire  dédié  à  une  progra m m a t ion  culturelle  diversifiée.
La  première  convention  d’une  durée  d’un  an  a  été  conclue  à  compte r  du  17  août
2021  et  prévoyait  une  redevanc e  symbolique  de  100  €  eu  égard  au  carac tè r e
expérimen t a l  de  l’occupa tion.  Cette  convention  expérimen t a l e  a  été  prolongée  par
avenan t  n°  1  jusqu’au  31  décembr e  2022.

Une  seconde  convention  a  été  conclue  le  29  novembr e  2022  pour  la  période  du  1 er

janvier  2023  au                16  août  2026.

L’adresse  exacte  se  situe  au  droit  du  5  rue  Jean- Baptiste  Berlier  (au  lieu  du  4-8)
rue  Jean- Baptis te  Berlier  à  Paris  13è  comme  mentionné  dans  la  convention  du  29
novembr e  2022,  le  présen t  avenan t  modifie  unique m e n t  l’adresse  du  site,  objet  de
l’occupa tion  du  domaine  public  de  voirie.  

Compte  tenu  de  ces  élément s ,  je  vous  propose  de  m’autorise r  à  signer  un  avenan t
à  la  convention  d’occupa tion  et  d’utilisa tion  du  domaine  public  avec  la  SCIC
« PLATEAU  URBAIN  »  substi tua n t  le         5  rue  Jean- Baptiste  Berlier  au  4-8  rue
Jean- Baptiste  Berlier ,  Allée  Paris  Ivry.

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .



La  Maire  de  Paris
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202 3  DVD  41  – 5  rue  Jean- Baptis te  Berlier ,  Allée  Paris  Ivry  (13 e) - Signatu re  d’un
avenan t  à  la  convention  d’occupa t ion  et  d’utilisation  du  domaine  public  avec  la
SCIC  «  PLATEAU  URBAIN  »  substi tuan t  le  5  rue  Jean- Baptiste  Berlier  au  4-8  rue
Jean- Baptiste  Berlier ,  Allée  Paris  Ivry  

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales ,  et  notam m e n t  les  articles  L
2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  Code  Général  de  la  Proprié té  des  Personne s  Publiques  et  notam m e n t  son
article  L2122- 1-3  4°  ;

Vu  la  délibéra t ion  2022  DVD  77  en  date  des  15  au  17  novembre  2022  par  lequel
Mme  la  Maire  de  Paris  a  été  autorisée  à  signer  avec  la  SCIC  «  PLATEAU
URBAIN  »  une  convention  d’occupa tion  du  domaine  public  afin  d’y  installer  des
biens  relatifs  à  la  réalisa tion  des  opéra t ions  de  Préfigura t ion  du  futur  quar tie r
Brunese a u- Seine  dans  le  cadre  de  l’Appel  à  Projet  Urbain  Innovan t  (APUI)
Brunese a u  situé  dans  la  ZAC Brunese a u  à  Paris  13 e  au  niveau  de  l’allée  Paris  Ivry ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  2023  DVD  41  en  date  du  …………. par  lequel  Mme  la
Maire  de  Paris  demand e  l’autorisa t ion  de  signer  avec  la  SCIC  «  PLATEAU
URBAIN  »  un  avenan t  à  la  convention  d’occupa t ion  du  domaine  public  afin  de
substi tue r  l’adresse  5  rue  Jean- Baptiste  Berlier ,  Allée  Paris  Ivry  à  l’adress e  4-8
rue  Jean- Baptiste  Berlier ,  Allée  Paris  Ivry  (13 e),

Vu  l’avis  du  Conseil  du  13 ème  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Florentin  Letissier ,  au  nom  de  la  1 ère

Commission,

Délibère

Article  1  :  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  la  SCIC  «  PLATEAU
URBAIN  »  un  avenan t  à  la  convention  d’occupa t ion  et  d’utilisation  du  domaine
public,  afin  d’y  installer  des  biens  relatifs  à  la  réalisa tion  des  opéra t ions  de
Préfigura t ion  du  futur  quar t ie r  Brunesea u- Seine  dans  le  cadre  de  l’Appel  à  Projet
Urbain  Innovan t  (APUI)  Brunesea u  situé  dans  la  ZAC  Brunese a u  à  Paris  13e  au
niveau  de  l’allée  Paris  Ivry  et  au  droit  du  5  (au  lieu  du  4-8)  rue  Jean- Baptiste
Berlier .

Article  2  : Les  autres  termes  de  la  convention  demeur e n t  inchangé s .




